


 

 #5novembre16h47 correspond à la date et l’heure à partir de 

laquelle les femmes ne sont plus payées, si l'on compare leurs 
salaires à ceux des hommes ! 

 

 
En 2019, il y a encore 9 % de différence de salaires inexpliqué entre 
les femmes et les hommes pour un poste équivalent… 

 
 
En 2019, les grossesses, les temps 
partiels, les secteurs professionnels 
sont mal ou pas reconnus… = 39% 
d’écart de retraite entre les femmes et 
les hommes… 

 
En 2019, plus une femme a d’enfants, 
plus les écarts de salaire se creusent 
par comparaison à une femme sans 
enfant…  
 

Vous trouvez cela injuste : NOUS AUSSI ! 

 
Vous voulez que l’on reconnaisse vos compétences ? NOUS 
AUSSI ! 
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